
 

Décharge de responsabilité  

 

Par la présente, je soussigné __________________________________, représentant de la société 
_____________________________________, m’engage à libérer l’emplacement de la centrale 
photovoltaïque de tout objet (mobilier ou immobilier) ou tout autre élément quelconque afin 
que Prime Energy Technics SA puisse installer la centrale photovoltaïque dans les meilleures 
conditions. L’emplacement de la centrale photovoltaïque devra être libéré de tout objet 
(mobilier ou immobilier) ou quelconque élément pouvant gêner Prime Energy Technics SA de 
quelque manière que ce soit dans le cadre des travaux d’installation. L’emplacement de la 
centrale photovoltaïque devra donc être complétement libéré.  

Je m’engage également à libérer de tout objet (mobilier ou immobilier) ou quelconque élément 
tout local ou emplacement dans lequel Prime Energy Technics SA pourrait être amenée à 
travailler dans le cadre de l’installation de la centrale photovoltaïque. Lesdits locaux ou 
emplacements devront donc être complétement libérés. 

L’emplacement de la centrale photovoltaïque, les locaux ou emplacement dans lesquels Prime 
Energy Technics SA pourrait être amenée à travailler dans le cadre de l’installation devront être 
maintenus libre de tout objet (mobilier ou immobilier) ou élément quelconque à compter de la 
validation technique par Prime Energy Technics SA et ce durant toute la durée des travaux liés à 
l’installation de la centrale photovoltaïque.  

Je prends note du fait qu’il appartient à Prime Energy Technics SA de décider du moment où les 
travaux d’installation sont terminés.  

Ainsi, par la présente, je décharge Prime Energy Technics SA, tout employé, tout sous-traitant 
choisi par elle, tout tiers agissant pour elle de tout dommage pouvant survenir lors des travaux 
d’installation de la centrale photovoltaïque sur un objet (mobilier ou immobilier) ou un élément 
quelconque qui n’aurait pas été déplacé et que Prime Energy Technics SA aurait dû déplacer 
ou manipuler notamment.  

Je prends acte du fait que je ne pourrai réclamer aucune indemnité ou autre à Prime Energy 
Technics SA en raison d’un dommage quelconque causé à un objet (mobilier ou immobilier) ou 
un autre élément qui n’aurait pas été déplacé par mes soins ou en raison du manquement à 
mes obligations qui précèdent.  

Aucune action judiciaire ou autre ne pourra être intentée en raison du manquement à mes 
obligations qui précèdent.  

Par ma signature, je certifie avoir lu et compris ce qui précède et déclare y consentir.  

 

Ainsi fait à ___________________, le _______________________  

 

___________________________________  


